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Le premier argument en faveur de la multiplication de l’éclairage nocturne est celui de la sécurité face à la criminalité. 

L’autre argument est celui de la sécurité routière. Il est vrai que la nuit est particulièrement « accidentogène ». Beaucoup 

de décès ont lieu la nuit sur nos routes alors que le nombre de véhicules en circulation y est beaucoup moindre que pen-

dant la journée.  

Les autorités de notre pays ont donc pensé par le passé qu’éclairer plus devrait permettre de réduire les accidents et les 

morts sur nos routes. Mais alors, pourquoi y a-t-il plus de morts par kilomètre parcouru en Belgique que chez nos voi-

sins, qui eux ne pratiquent pas un éclairage routier et autoroutier aussi important ? Cette situation mérite que l’on se 

pose des questions.  

En 2007 et les années suivantes, en Wallonie, 650 km d’autoroutes, ont été éteintes une bonne partie de la nuit (de 0 h 30 à 

5 h 30). Tout n’a pas été éteint : à Mons 26 km, à Charleroi 29 km, à Liège 144 km resteront allumées. Si on interprète à 

la lettre les documents « publicitaires » qui encouragent la mise en place des éclairages routiers, on aurait dû s’attendre à 

une montée en flèche du nombre d’accidents pendant ces extinctions quotidiennes. Or il n’en a rien été. Pourquoi ?  

L’« étude norvégienne », que l’on nous cite très souvent et qui donne une réduction de 65% des collisions nocturnes mor-

telles, ne fonctionne visiblement pas ! Pourtant on n’hésite pas à en faire état pour promouvoir l’éclairage des routes.  

Nous allons voir qu’il existe d’autres études qui donnent un avis plus nuancé et, même pour bon nombre d’entre elles, qui 

vont à l’encontre de cette « étude norvégienne » et des idées reçues en cette matière. 

Étude belge sur l’éclairage des 

routes et autoroutes 

Peu d’études ont été faites en Belgique sur les 

effets de l’éclairage sur la sécurité, qu’elle soit 

publique ou routière. Comme si cela allait de soi 

et qu’il n’est pas nécessaire de démontrer la re-

lation « lumière artificielle = sécurité ». 

Pourtant, en matière de sécurité routière, une 

étude du Ministère de l’Equipement et des Trans-

ports (MET, l’ancien DGO1), publiée en Belgique 

en décembre 2002 (1) nous parle du lien entre 

infrastructures et accidents.  

Yvon Loyaerts, inspecteur général des Ponts et 

Chaussées en région Wallonne, commente les 

Figure 1. Comparaison de la fréquence des accidents avec les courbes du lever et du coucher du soleil (données 

2000). Aucune relation n'est décelée entre la fréquence d'accidents et le fait que le soleil soit couché ou levé.. 
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statistiques concernant l’éclairage public et révè-

lent une conclusion étonnante :  

« L'éclairage le long des autoroutes n'apporte 

pas un plus en matière de sécurité routière. 

Certes, il accroît la visibilité du conducteur, mais 

celui-ci se sent plus en sécurité et appuie sur l'ac-

célérateur. […] L'idéal serait de privilégier un 

éclairage plus intelligent, placé là où c'est néces-

saire.  

Citons encore le chiffre de 35 morts par an sur les 

poteaux d'éclairage en Belgique... Un éclairage 

minimum s’avère tout aussi sécuritaire, et parfois 

même plus qu’un éclairage trop élevé. Une route 

plus éclairée se traduit généralement par un ac-

croissement de la vitesse des automobilistes. » 

En prenant, comme définition de l'obscurité, la 

fourchette horaire allant du coucher au lever du 

soleil sans la période 22 h – 6 h, on obtient un rap-

port accidents/trafic égal à 1 (16% acci-

dents/16% trafic), ce qui est, d'une certaine fa-

çon, normal (voir figure 3). 

Sur le diagramme de la figure 1, aucune relation 

n'est décelée entre la fréquence d'accidents et 

le fait que le soleil soit couché ou levé. 

Deux conclusions peuvent être tirées des don-

nées statistiques de l’étude du MET. Soit l'éclai-

rage d'une partie du réseau routier et autoroutier 

« efface » le facteur obscurité. Soit l'éclairage des 

routes et des autoroutes ne joue qu'un rôle mi-

neur dans la sécurité routière, comme l'obscurité 

elle-même. 

La seconde assertion semble se confirmer sur la 

figure 4, lorsque l'on compare notre situation, où 

une grande partie du réseau est éclairée, à celle 

d'autres pays ou d'autres régions, où l'éclairage 

des routes est nettement moins généralisé. 

La part des accidents nocturnes varie, certes, 

mais indépendamment de l'éclairage ou non du 

réseau routier. Celui-ci aurait donc une influence 

minime. 

Les effets bénéfiques de l'éclairage des routes et 

des autoroutes seraient, en fait, compensés par 

Figure 2. Rapport entre accidents et trafic sur les autoroutes, suivant l'heure et le jour. Le rap-

port entre les accidents et le trafic sur les autoroutes varie fortement suivant l'heure et le jour. 

Figure 3. Pourcentages des accidents et du trafic la nuit 

Figure 4. Comparaison du pourcentage d'accidents et 

de tués la nuit dans différents pays ou régions d'Eu-

rope. 
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les effets négatifs, les « effets pervers. » 

Ainsi, l'éclairement procure un faux sentiment de 

sécurité chez certains conducteurs. Le fait de voir 

mieux et plus loin les incite à rouler plus vite. Or, 

des vitesses plus élevées engendrent aussi des 

accidents plus dramatiques. 

Sur les autoroutes les vitesses sont élevées. Le 

conducteur dispose d'un champ visuel de largeur 

réduite et, eu égard aux distances de freinage, il 

doit voir loin devant lui. 

Or, l'apport de l'éclairage continu permet de pro-

longer la distance de vision avec une acuité suffi-

sante et d'améliorer la perception de l'environne-

ment De plus, comme les déplacements de nuit 

s'effectuent plutôt sur de longues distances et 

durées - là où la composante visuelle est très im-

portante -, l'éclairage continu constitue d'autant 

plus un supplément de confort intéressant. 

L'effet de conjonction ou d'addition du facteur 

obscurité à d'autres facteurs, comme les circons-

tances atmosphériques défavorables (pluie, 

brouillard), n'est pas examiné dans ce rapport. 

Néanmoins, il semble y avoir un effet positif de 

l'éclairage en cas de brouillard. Par contre, au-

cun effet positif, ou du moins aucun effet signifi-

catif, n'est signalé en cas de pluie. 

Enfin, la monotonie du trajet constitue le principal 

problème des autoroutes interurbaines, qu'elles 

soient éclairées ou non. 

Dès lors, utiliser, de manière ponctuelle, l'éclai-

rage de l'autoroute, ou de ses abords, pour 

rompre cette monotonie, pourrait s'avérer une 

piste intéressante. Ainsi, une étude récente, me-

née en France et en Belgique sur l'hypovigilance 

et les microsommeils des conducteurs, met en 

évidence l'intérêt que pourrait représenter la rup-

ture de monotonie d'un trajet grâce a l'éclairage 

de certains points. 

En conclusion, l'éclairage constitue un facteur 

non prépondérant dans l'explication des nom-

breux accidents de nuit. D'autres facteurs inter-

viennent de façon beaucoup plus significative : 

l'alcool, la drogue, la fatigue, la vitesse et, sur-

tout, le rythme biologique, 

Cependant, l'éclairage ne relève pas unique-

ment du domaine de la sécurité routière. Il joue 

certainement un rôle dans l'apport de confort 

qu'il procure, notamment lors de mauvaises con-

ditions météorologiques ou pour les personnes 

plus âgées, dont l'acuité visuelle baisse. 

D'importants facteurs socioéconomiques et éco-

logiques entrent également en ligne de compte 

 

Étude hollandaise : +57% d’acci-

dents nocturnes ! 

En Hollande, les Ponts et Chaussées (« Rijkswaters-

taat ») nous donnent les résultats d’une étude (2)

où augmenter l’éclairage a parfois une influence 

négative sur la sécurité. 

Dans une comparaison de rendement pour six 

sortes de mesures de sécurité effectuée en pro-

vince de Gelderland (Pays-Bas), le score de 

l'éclairage était le plus mauvais. Cette mesure - 

la plus chère - augmentait le nombre de victimes 

du trafic automobile. Par contre, la mesure la 

meilleure était celle des plateaux qui est bon 

marché (dans la partie bâtie de l’aggloméra-

tion). 

Après avoir placé l’éclairage sur 14,2 km de route 

provinciale, les accidents de nuit (entre 24h00 et 

6h00) ont augmenté de 57 % dans les deux an-

nées qui ont suivi la mesure, par rapport aux trois 

années précédentes. Pour la totalité de la jour-

née, l'augmentation était de 18 %. Le jour seul 

donnait quant à lui 7 %.  

Le chercheur Peter van der Dussen, qui a étudié 

à l’école de Breda la comparaison de ces rende-

ments, pense que l’on roule plus vite parce qu'il y 

a plus de lumière. Aucune recherche sur cette 

théorie n’a été faite. Par contre, une étude de 

type « avant-après » effectuée par les Ponts et 

Chaussées a montré une relation entre l’éclai-

rage et la vitesse sur l’A12. 

 

 

Étude britannique sur l’éclairage 

des ronds-points 

De même, dans un article paru dans le numéro 

de juin/juillet 1995 de la revue « The Lighting Jour-

nal » (3), les auteurs R. G. Jacoby et N. E. Pollard 

nous livrent quelques statistiques sur les accidents 

de la route, en Angleterre, de jour comme de 

nuit, au niveau des ronds-points, éclairés ou pas, 

sur routes à la fois nationales et départementales. 
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Les chiffres concernent la période 1987-1991. Un 

total de 417 accidents corporels fut enregistré au 

niveau de 94 ronds-points éclairés sur routes na-

tionales, correspondant à un taux annuel de 0,11 

accidents corporels par million de véhicules. 

Sur ce total, 81 sont arrivés de nuit, correspon-

dant à un taux de 0,09 accidents corporels par 

million de véhicules. Il en résulte que ces chiffres 

ne montrent pas de différence significative de ce 

taux, entre le jour et la nuit, au niveau des ronds-

points éclairés, sur grands axes. 

Concernant les ronds-points non éclairés sur ces 

mêmes grands axes, 21 accidents corporels ont 

été enregistrés, correspondant à un taux de 0,08 

accident corporel par million de véhicules. 

Parmi ces 21 accidents, 7 se sont produits de nuit, 

correspondant à un taux de 0,10. Là encore, on 

ne constate pas d'évolution significative de ce 

taux entre le jour et la nuit.  

L'ensemble de ces statistiques révèle une réalité 

surprenante : « Il n'y a pas de différence significa-

tive constatée entre le jour et la nuit, du taux 

d'accidents corporels par million de véhicules au 

niveau des ronds-points, qu'ils soient éclairés ou 

pas. » 

 

 

L’autoroute A16 dans le Pas-de-

Calais, éteinte pour des raisons 

d’économie et de sécurité ! 

Le 17 novembre 2006, Le Préfet de Région, en 

France dans le Pas-de-Calais, a décidé 

d'éteindre les derniers lampadaires qui restaient 

allumés sur l'autoroute A16, entre Boulogne-sur-

Mer et la frontière belge. 

Cette décision a été prise pour des raisons éco-

nomiques (les dépenses s’élevaient à 900.000 € 

par an pour l'entretien et la maintenance des 

candélabres), mais également pour des raisons 

liées à la sécurité : « aucune démonstration n'est 

faite que l'éclairage améliore la sécurité ». 

En effet, la DIR (Direction Interdépartementale 

des Routes) Nord indique (4), statistiques à l'ap-

pui, que l'éclairage de l'autoroute A16, aujour-

d'hui interrompu, n'améliorait pas la sécurité rou-

tière. Au contraire. L'A16 éclairée déplore des 

accidents plus graves que d'autres portions auto-

routières non éclairées.  

Pour arriver à cette conclusion, le Préfet de Ré-

gion avait demandé à la DIR de procéder à une 

analyse comparative des accidents entre l'A16 

éclairée et des portions d'autoroutes régionales 

dont les caractéristiques sont « semblables en 

terme de trafic, de tracé et de conditions météo-

rologiques », à savoir l'A1 (entre Carvin et Seclin, 

non éclairée), l'A25 (entre A16 et Englos, non 

éclairée), et l'A26 (entre Calais et Saint-Omer, 

non éclairée), sur la période 1994/2004. 

Les rapports ont montré que, « de nuit, en rase 

campagne, l'A16, lorsqu'elle est éclairée, affiche 

un taux de gravité (2,88) supérieur à celui de 

l'A25 (2,77) ou de l'A26 (2,57), non éclairées, et 

quatre fois plus élevé que sur l'A1 non éclairée 

(0,64). » En zone plus urbaine, là où les échan-

geurs sont plus nombreux, l'A16 éclairée affiche 

un taux de gravité bien supérieur à ceux de l'A16 

en rase campagne (3,14 contre 2,88) et des 

autres autoroutes. 

Ces indicateurs nous montrent que « la gravité 

des accidents sur l'A16 éclairée est plus impor-

tante que celle des autoroutes non éclairées ». 

La DIR avance que les usagers « adaptent en 

permanence leur comportement aux conditions 

», et que « le confort et le sentiment de sécurité 

apportés par l'éclairage amènent les automobi-

listes à augmenter leur vitesse ». Une conclusion 

identique au rapport wallon du MET (cfr page 2). 

 

 

L’autoroute A15 dans le Val-d’Oise 

restera dans le noir 

En 2006, l’autoroute A15 dans le Val-d’Oise a été 

plongée dans le noir à cause du vol des câbles 

d’alimentation en cuivre par des trafiquants de 

métaux (5). 

Au regard de l’amélioration de la sécurité rou-

tière, le préfet du Val-d’Oise Paul-Henri Trollé a 

décidé de ne pas rétablir l’éclairage de la totali-

té de l’A 15, un axe de 25 km, arguant une baisse 

significative des accidents de la route depuis que 

les installations électriques ont été vandalisées. 

 Un proche du préfet explique : « les statistiques 

sont claires : sur l'A15, on est passé de 14 acci-

dents de nuit en 2005 à 9 en 2007. La prudence 
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Figure 5. Autoroute A15 éteinte 

des conducteurs est accrue depuis la coupure ».  

 « J’ai donné mon accord au rétablissement de 

l’éclairage dans les zones d’échangeurs et à 

proximité de celles-ci. Pour le reste, l’éclairage 

restera coupé », a indiqué le représentant de 

l’Etat. 

Devant les 2 millions d’euros nécessaires au rem-

placement des câbles, les pouvoirs publics ont 

été conforté dans leur décision de ne pas rallu-

mer la lumière. Un choix renforcé par les écono-

mies de consommation électrique autorisées par 

l’extinction des feux. On parle ici de cinq millions 

d’euros par an.  

 

Suppression de l’éclairage auto-

routier au Grand-Duché de Luxem-

bourg 

Un article du 21 août 2019 dans le journal Luxem-

burger Wort (https://www.wort.lu/fr/luxembourg/l-

absence-d-eclairage-ne-diminue-pas-la-securite-

5d5d0ff6da2cc1784e34a20d) nous affirme que 

l'absence d'éclairage ne diminue pas la sécurité. 

« En cinq ans, l'Automobile Club du Luxembourg 

(ACL) a changé son fusil d'épaule sur la question 

de l'éclairage des autoroutes. En avril 2014, après 

l'annonce de François Bausch de supprimer 

l'éclairage public sur le réseau autoroutier, l'ACL 

avait tenu à rappeler « son opposition à cette 

décision du ministère du Développement durable 

et des Infrastructures », car du point de vue de la 

sécurité routière « cette décision représente un 

mauvais signal et pourrait conduire à des situa-

tions dangereuses (par exemple la visibilité de 

piétons la nuit après un accident ou une 

panne). » Mais ça, c'était avant. Directeur de 

l'Automobile Club Luxembourg depuis le mois de 

mai, Jean-Claude Juchem, qui passe quotidien-

nement par l'A6 désormais plongée dans le noir, « 

ne peut pas dire », en tant qu'usager, « que l'ab-

sence d'éclairage diminue la sécurité. » Et fait 

remarquer qu'« en Belgique, en France et en Alle-

magne bon nombre d'autoroutes ne sont pas 

éclairées non plus ».  

Le directeur de l'ACL reconnaît «ne pas avoir re-

çu de réclamation de la part des membres de 

l'ACL (qui en compte 185.000)» et relève surtout le 

fait qu'«il n'y a pas eu plus d'accidents» sur l'A6 

qui est non éclairée.  

Même si la mortalité sur les routes luxembour-

geoises en général a fait un bond de 30% entre 

2017 et 2018, les statistiques les plus ré-

centes dévoilées en mai 2019 par le ministre de la 

Mobilité, ne font état d'aucune progression fla-

grante du nombre de morts sur les routes et auto-

routes depuis 2014. » 

 

Statistiques belges 

Le nombre de personnes décédées sur les routes 

belges est de 646 en 2019 (voir figure 7). 

Sur ces 302 morts, 132 (43,7%) ont eu lieu la nuit 

(conditions nocturnes). 
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Figure 8. Répartition du nombre d’accidents au cours des mois de l’année et des heures de la journée (2010-2019) 

Figure 7. Les statistique d’accidents corporels en Belgique en 2019 (source : Vias) 

Figure 9. Nombre  d’accidents avec leurs différentes interactions. 
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Dans le graphique « Comparatif jour/nuit des ac-

cidents en Province de Namur en 2015 » (voir fi-

gure 6), on voit que la part d’accidents de nuit 

avec éclairage est de 20,6% et 6,5% pour les ac-

cidents de nuit sans éclairage. Donc 3 fois plus 

d’accidents sur des routes éclairées. 

Dans les chiffres clé wallons de l’accidentologie 

(6) en 2020, on voit que 56% des « décédés 30 

jours » l’ont été en journée (condition s diurnes), 

42% la nuit (conditions nocturnes) et 2% à l’aube 

ou au crépuscule. 

Dans l’analyse des accidents mortels sur les auto-

routes belges pendant la période 2014-2015 de 

VIAS (7), on voit qu’« en Belgique, 38% des véhi-

cules-kilomètres sont parcourus sur autoroute, 

alors que 15% des décédés 30 jours et 10% des 

blessés sont à déplorer sur ce type de route. La 

part d’accidents corporels est donc inférieure à 

nos attentes sur la base des kilomètres parcou-

rus. » Cependant, le nombre de tués par 1000 

accidents est plus élevé sur autoroutes que sur 

d’autres types de voies. On voit aussi qu’il y a eu 

un total de 158 accidents mortels en 2014 et 

2015, avec 182 personnes décédées. « La majori-

té de ces accidents mortels (61 %) se sont pro-

duits pendant la journée. […] Environ la moitié 

des accidents mortels ont lieu le jour. Un tiers des 

accidents s’est produit dans l’obscurité, lorsque 

l’éclairage public était en fonction, et un sixième 

des accidents s’est produit dans l’obscurité, sans 

éclairage public. » 

Plusieurs facteurs expliquent les accidents sur 

autoroutes : les facteurs liés au comportement, 

au véhicule, à l’infrastructure et à l’environne-

ment. «  358 facteurs d’accident ont été relevés 

dans les 158 accidents, soit une moyenne de 2,3 

facteurs par accident. 260 facteurs liés au com-

portement (73%), 7 facteurs liés au véhicule (2%), 

41 facteurs liés à l’infrastructure (11%) et 50 fac-

teurs liés à l’environnement (14%) ont été enco-

dés. » 

Les facteurs liés à l’infrastructure et à l’environne-

ment ont été réunis pour faciliter l’analyse de la 

période 2009-2015 (voir figure 9). « Un facteur hu-

main apparaît dans quasiment tous les accidents 

étudiés. Dans 46% des accidents, seuls les fac-

teurs humains sont en cause, dans 48% des acci-

dents, c’est une combinaison facteurs humains-

facteurs liés à l’environnement. » 

Sur autoroutes, Les trois tueurs de la circulation 

sont la vitesse (38%), l’alcool et le non port de la 

ceinture de sécurité. 

Comme l’indique la figure 10, le score de gravité 

(nombre de tués par 1.000 accidents) pour la pé-

riode 2013-2015 sur les autoroutes belges était de 

34, ce qui signifie 34 tués par 1000 accidents. Les 

accidents sur autoroute sont donc plus souvent 

mortels que les accidents en agglomération et 

que ceux hors agglomération. 

Figure 6. Comparatif jour/nuit des accidents en Pro-

vince de Namur en 2015 

Figure 10. Accidents de la route en Belgique, 2013-2015 (Source : Police fédérale/DGR/DRI/BIPOL) 
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Figure 11. © DAVID YOUNG - AFP / L'éclairage était éteint dès 0H30 sur les grands axes routiers 

wallons. La technologie LED installée à partir de juin 2019 leur rendra la lumière toute la nuit.  

« La majorité des accidents mortels survenus en 

2014 et 2015 (61 %) se sont produits en journée. Le 

jour est défini comme la période entre 06h00 et 

21h59. On dénombre davantage d’accidents les 

jours de semaine (44 %) que les jours de week-

end (17 %). Un peu plus d’un tiers des accidents 

ont lieu pendant la nuit. La nuit dure de 22h00 à 

05h59. La répartition est relativement proportion-

nelle entre les nuits de semaine (23 %) et les nuits 

de week-end (17 %). »  

Cette définition « statique » des horaires de nuit 

ne correspond pas à la réalité. Ils changent de 

jour en jour et de plus, on a une durée de 8 

heures par jour, loin de la durée moyenne suivant 

les éphémérides astronomiques (« la durée du 

jour est en moyenne de 12 heures sur toute la 

T er r e » h t tps : / / f r .wi k ip ed ia .o rg/wi k i /

Durée_du_jour). Ce qui fait que les chiffres venant 

de cette étude portent à caution. 

 

Qu’en est-il des extinctions de 

l’éclairage autoroutier en Bel-

gique ? 

En Belgique (8), ce sont les Régions qui sont com-

pétentes pour la gestion et l’entretien des auto-

routes situées sur leur territoire.  

Au total, avec ses 1763 km, c’est le réseau 

d’autoroutes le plus dense du monde après celui 

des Pays-Bas. Son éclairage coûte cher, con-

somme beaucoup d’énergie et occasionne de 

la pollution lumineuse. 

Pour réduire les coûts, économiser de l’énergie et 

limiter la pollution lumineuse, à certains endroits, 

les autoroutes ont été éteintes une partie de la 

nuit. Avec des approches différentes suivant  les 

Régions.  

Les 11,3 km d’autoroute de la Région de Bruxelles

-Capitale sont très fréquentées, de jour comme 

de nuit. En outre, la distance entre les différentes 

entrées et sorties est très réduite. L’éclairage reste 

Un facteur humain apparaît dans quasiment tous 

les accidents étudiés. Dans 46% des accidents, 

seuls les 

facteurs humains sont en cause, dans 48% des 

accidents, c’est une combinaison facteurs hu-

mains-facteurs liés à l’environnement. donc allu-

mé toute la nuit. 

En Région wallonne (869 km d'autoroute), les lu-

mières étaient éteintes depuis 2007 entre 0h30 et 

5h30 dans la plupart des endroits. À certains en-

droits, on ne laissait fonctionner qu’une lampe sur 

deux. Mais le passage aux LED semble avoir mar-

qué un coup d’arrêt avec ces périodes sans 

éclairage. Certes les LED consomment moins que 

les ampoules au Sodium Haute Pression (pas pour 

les Sodium Basse Pression !) mais consomment 

plus qu’une ampoule éteinte ! 

Le 15 juillet 2011, une nouvelle réglementation est 

entrée en vigueur pour les 883 km d'autoroute de 

la Région flamande. La moitié des autoroutes 

n’est tout simplement plus éclairée, ou alors uni-
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Figure 12. www.preventionroutiere.asso.fr/2019/12/22/statistiques-daccidents/ 

quement en cas de conditions climatiques ex-

trêmes, de travaux, d’accident ou d’embouteil-

lage. Aux endroits où la sécurité routière l’impose, 

comme sur le Ring de Bruxelles ou aux bretelles 

d’entrée et de sortie, l’éclairage reste allumé 

toute la nuit.  

 

Conclusions 

Les études et rapports sur l’impact de l’éclairage 

sur la sécurité routière donnent des résultats diffé-

rents suivant que l’on appartienne au camp des 

éclairagistes ou au camp des écologues ou des 

associations qui luttent contre la pollution lumi-

neuse. Chacun peut produire des conclusions qui 

vont à l’opposé de ce que produira l’autre 

camp. 

Par contre, les éclairagistes ou leurs associations 

cite souvent la thèse de doctorat rédigée en Nor-

vège par Wanvik, P. O. qui nous explique que 

« l’éclairage routier nocturne engendre une ré-

duction des accidents avec blessés de 30 %. », 

Elle prédit même « une réduction des accidents 

avec blessés sur autoroute de 50%. » 

Pourquoi n’a-t-on pas retrouvé une augmenta-

tion des accidents sur nos autoroutes quand on a 

décidé en 2017 de les éteindre une partie de la 

nuit ? Quand on analyse les résultats de la figure 

13 issu du baromètre de la sécurité routière (9), 

on constate que les accidents entre 2016 (année 

sans extinctions) et 2018 (année 

avec extinctions), il y a eu une 

diminution des accidents cor-

porels et des tués sur place. Le 

fait de conduire sur autoroutes 

une partie de la nuit sans éclai-

rage nocturne n’a pas occa-

sionné une hausse des acci-

dents, que du contraire ! 

Les explications à l’origine des 

accidents de nuit ne doivent 

pas être focalisées sur l’ab-

sence de lumière artificielle 

mais sur d’autres causes 

comme citées sur la figure 12 : 

vitesse, fatigue, utilisation du 

GSM, prise d’alcool ou de stu-

péfiants... 

 

Figure 13. Évolution au fil des ans du nombre d’accidents corporels et du nombre de tués sur place 

enregistrés sur les autoroutes, Belgique  
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